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Cluunhre des Représentants. 

SÉANCE DU 1 er MAI 1882. 

C1·édils snjplémentalres et crédit nouveau aux Budgets de la Dette publiqur, 
des Finances, des Non-Valeurs et des Ucml1or1rsemenls des ererelces 
188'1 et antérieurs (1). 

------~- 

FAIT, AU NOM DE L\ SECTION CENTRALE (1), PAR .lL llOCKST u:r, __ .•........ _ 

MESSIEURS, 

Les différents postes compris dans les crédits supplémentaires s,élevant 
ensemble à fr. 797,a60 ffü es se justifient par leurs causes elles-mêmes et le 
crédit est. sollicité pour régulariser des dépenses faites ou prévues en vertu 
de lois antérieures. 

Budget de la Dette pubiique 1881. 

Le crédit supplémentaire tic fr. H0,7:'>4 f 3 es représente la clitTérence 
entre la somme dépensée en f 88-1 (fr. (H0,7a4 f5 es) el celle du crédit alloué 
par la loi du Budget. 

Crédit nou·veau (art. 2b1s). 

Depuis l'émission du dernier emprunt, les Chambres ont volé divers cré 
dits pour travaux. d'utilité publique et les différentes lois énonçaient que 
le Gouvernement était autorisé à couvrir la dépense au moyen d'émission 
de titres de la Dette publique ou pnr des bons du Trésor. Un tableau annexé 
au projet renseigne le montant des bons du Trésor négocié, leurs échéances 

(') Projet de loi, n• t 86. 
(~) La section centrale, présidée par M. LE HARDY DF. BEAULIEn, était composée de MM. \VJLLEQUET. 

w A.GENER' FERON' BocKST.UL. o'Ei.HOUNGNE et LIPPEN'S. 
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et les intérêts payés. li y a lieu de ce chef ù couvrir une somme de 
62fS,OOO francs. 

Le reste du crédit, comprenant des sommes relativement nununes, est 
justifié par l'Exposé <les motifs et la section centrale, qui l'a adopté à l'unani 
mité, a l'honneur de vous proposer do voter le projet de loi. 

Le Rapporteur, 
HENRI BOCKSTAEL. 

Le Président, 
Ao. LE HARDY DE BEAULIEU. 


